N0 927	Genève, le 30 juillet 1996








CONCERNE:








	Résolution Conf. 9.15


	Réunion technique sur les salanganes du genre Collocalia, dont les nids sont comestibles 








1.	Le Secrétariat a le plaisir d'informer les Parties que, grâce au généreux soutien financier des Gouvernements italien et japonais, de l'Indonesian Swiftlet Nest Association (ASBI), du WWF International, du WWF Italie, de TRAFFIC East Asia et de la Fondation C & M, la réunion technique prévue par la Résolution Conf. 9.15 se tiendra, à l'aimable invitation du Gouvernement indonésien, à Surabaya, du 4 au 7 novembre 1996.





2.	Le Secrétariat financera la participation de deux représentants des Etats de l'aire de répartition des trois espèces de salanganes, dont les nids sont les plus exploités pour le commerce international (Collocalia maxima, Collocalia fuciphaga et Collocalia germani). Ces Etats sont: le Bhutan, la Chine, l'Inde, la Malaisie, Myanmar, les Philippines, la Thaïlande et le Viet Nam.





3.	Toutes les Parties et organisations compétentes intéressées sont invitées à participer à la réunion à leurs propres frais.





4.	La réunion aura lieu à l'adresse suivante:





	Hôtel Novotel


	Jl. Raya Ngagel 173-175


	SURABAYA


	Tel.: (6231) 582-3015


	Fax: (6231) 566-1960





	Les prix des chambres, qui comprennent la taxe gouvernementale de 21%, le service et le petit-déjeûner, sont les suivants:





	+ Suite:	USD 93.17/personne/nuit


	+ Chambre individuelle:	USD 60.50/nuit


	+ Chambre double:	USD 64.00/nuit.





5.	Veuillez trouver ci-joint l'ordre du jour et le programme de travail provisoires de la réunion (en anglais seulement).





6.	Toute Partie ou organisation qui souhaiterait présenter un document est priée de le soumettre au Secrétariat avant le 10 octobre 1996.





7.	Au cas où vous souhaiteriez participer à la réunion, nous vous saurions gré de bien vouloir retourner la fiche d'inscription ci-jointe (en anglais seulement) au Secrétariat, avant le 10 octobre 1996.





8.	Il est vivement recommandé aux participants d'entreprendre dès que possible les démarches nécessaires à l'obtention d'un visa.





